
 

Le dispositif d’orientation intégré tout au long de la Licence 

 

L’UFR Lettres et Langage, en lien avec le SUIO (Service Universitaire d’Information et d’Orientation), 

propose de nombreuses actions destinées à sensibiliser les étudiants aux évolutions et réorientations 

possibles dans leurs études, aux poursuites d’études possibles, aux métiers et carrières accessibles après 

leurs études. 

 

1) Adressée aux L1 mais aussi à tous les étudiants, la Journée d’Orientation cette année 

organisée le jeudi 24 octobre réunit enseignants et services de l’université pour répondre à vos 

questions :  

Qu’est-ce que la spécialisation progressive en licence ? Quel choix de parcours de formation ? 

Quels choix d’options ? Quelle poursuite d’études ? Licence professionnelle ou Master ? 

Concours ? Pour quels métiers ?  

Il sera proposé dans chaque filière des présentations des formations, des témoignages 

d’étudiants et d’anciens étudiants diplômés, des conférences et des stands d’information sur 

l’orientation, la préparation aux concours de la fonction publique, la mobilité internationale 

pendant vos études, la vie associative etc.  

Vous trouverez le programme complet, horaires et lieux sur la page web de l’université 

qui sera dédiée à cette journée. 

 

 2) En L2, l’enseignement « Ouvertures professionnelles 1 » : 12 h d’atelier « face à face » 

Comprendre les débouchés de la filière, rencontrer des professionnels pour être en mesure de 

faire des choix d'orientation et de construction de cursus, réaliser une enquête métier, savoir 

comment rechercher un bon stage, etc. 

 Voir l’enseignement correspondant dans votre livret de L2 pour plus de détails. 

 

3) En L3, l’enseignement « Ouvertures professionnelles 2 » à valider selon les principes 

expliqués ci-dessous. 

 

Validation de l’enseignement « Ouvertures professionnelles 2 » en L3 

 

Cet EC (Enseignement Constitutif) ne consiste pas en un cours proprement dit, mais repose sur un 

dispositif de suivi incitant l’étudiant à effectuer un certain nombre de démarches d’orientation 

tout au long de son cursus, en participant à quelques-unes des actions proposées en ce sens à l’initiative 

du SUIO ou des responsables de formation, ou encore par une démarche individuelle (stages, emplois 

en rapport avec la formation…) 

Concrètement, pour atteindre pleinement l’objectif fixé dans ce cadre, l’étudiant doit avoir cumulé 5 

points « Ouvertures pro. » tout au long de sa Licence : la simple participation à une action 



d’orientation organisée par le SUIO ou par les formations, selon la liste et le barème proposés ci-après, 

permet d’obtenir 1, 2, 3 ou 4 points qui sont conservés jusqu’à la fin de la Licence. De même pour les 

tutorats, stages ou emplois en rapport avec la formation. 

Le dispositif de suivi de cette démarche d’orientation se fait entièrement en ligne : les responsables du 

SUIO ou de la formation, après avoir reçu les justificatifs (liste de présence, attestation, rapport de stage 

ou d’activité), attribuent le nombre de points correspondant au barème sur la page Madoc dédiée. 

Dans le cas des étudiants arrivant dans la formation en L2 et n’ayant pas participé au dispositif les 

années antérieures, 1 point sera attribué d’office par le responsable de la formation (restent 4 points à 

valider en L2-L3). Dans le cas d’étudiants arrivant dans la formation en L3, 2 points seront attribués par 

le responsable de formation (restent 3 points à valider en L3). 

NB : pour l’année universitaire 2019-2020, les étudiants se verront attribuer le nombre de points 

correspondant à leur niveau d’inscription, puisque c’est l’année de mise en place du dispositif. 

Ex. : si vous entrez en L3 en septembre 2019, 2 pts vous sont attribués d’office (restent 3 pts à 

valider en L3) 

Attention : Les stages obligatoires validés dans le cadre d’un autre cours, de même que les engagements 

bénévoles validés dans le cadre du dispositif VEE (Validation de l’Engagement Etudiant) ne peuvent 

donner droit à des points pour cette UE. 

 

Traduction en notes du barème « Ouvertures pro. » dans l’EC « Ouvertures professionnelles 2 » 

de L3 :  

1 point « Ouvertures pro. »  = 4/20 

2 pts = 8/20 

3 pts = 12/20 

4 pts = 16/20 

5 pts = 20/20 

Ex. Si vous avez fait tout au long de votre Licence un atelier « Prendre la parole en public » organisé 

par le SUIO (1 pt. « Ouvertures pro. » selon le barème) + un stage entre 30h et 100 h. non obligatoire 

dans la formation mais en lien avec elle (2 pts) + un volontariat pour encadrer la Journée Portes Ouvertes 

(1 pt), vous obtenez un total de 4 pts « Ouvertures pro. » = 16/20 

La participation aux actions d’orientation n’est pas limitative : vous pouvez aller bien au-delà des 5 

points requis, qui garantissent la note de 20/20. 

 

Les étudiants en DA (Dispense d’Assiduité) se voient automatiquement attribuer un certain nombre 

de points par le responsable de niveau ou de formation :  

 L1 : 1 point  

 L2 : 2 points 

 L3 : 2 points  

 


